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C O N S U L T A T I O N
P O U R

L e citoyen B e n o i t  C H A M E R L A T  . habitant de la ville 

de C lermont-Ferrand , A p p e l a n t ;

C O N T R E  i

Les C R É A N C I E R S  hypothécaires inscrits du citoyen 
Pierre Reynaud, ,  I n t i m é s .

L e  C o n s e i l  soussigné , qui a vu le jugement du tribunal civil 

de première instance de R io m du 11 germinal an 1 0 ,  contenant 

l ’ordre et distribution du prix  de la vente faite par adjudication 
forcée , de l ’autorité du ci-devant tribunal civil du département 
du Puy-de-Dôme , le 23 prairial an 8 , au citoyen Benoit C ham erlat, 

du domaine d e  l ’A bbaye provenu de Pierre Reynaud; l’acte d'appel 

de ce jugement interjeté par le citoyen Cham erlat, adjudicataire 
et poursuivant l ’ordre ; et toute la procédure jointe ;

Est d’avis que l 'appel du citoyen Chamerlat est légitime et bien 
fondé sur tous les chefs.

Exposé préliminaire.

Par jugement du ci-devant tribunal civil du département du Puy- 

de-Dôm e du 25 prairial an 8 , le bien appelé de l 'Abhaye , com
posé de batimens et de trois corps de domaines, dont la veille par ex
propriation forcée était poursuivie sur Pierre Rcynaud , fut adjugé 

au citoyen Benoit C h am erlat , moyennant la somme de quatre-vingt- 
neuf mille francs.

I.e 28 frimaire an 9 , le citoyen C h amerlat a provoqué la dis
tribution de cette somme entre les différens créanciers inscrits ou 

privilégiés, et la distribution a été faite par jugement contradic

toire du 10 germinal an 10.

Les collocations utiles sont de trois espèces }
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c o
Collocations de créances certaines et exigibles ;
Collocations des fonds de diverses rentes ou pensions certaines 

et acquises , mais simplement viagères y
Collocations de créances incertaines et éven tu elles , tant en 

capitaux qu’en prestations viagères non ouvertes.
L a  somme à distribuer a été liquidée en capital ou intérêts 

à quatre-vingt-quinze mille deux cent quatre- r̂- Cl

Tingt-dix-neuf fr. vingt-un c e n t im e s ..............  9^,299 21

Les collocations antérieures à celle du citoyen

Chamerlat ( l ’un des principaux créanciers), qui

est la septième, s’élèvent à soixante-quatre mille

deux cents fr. soixante-huit c . , y  compris les

frais ' d ’ordre , ci...........................................................  64,200 68

Par conséquent , il n 'a  resté en fonds libres

pour être employés aux collocations ultérieures,
que t r e n t e - un mille quatre-vingt-dix-huit francs

cinquante-trois centim es....................................... 3 i,of)8 53
Mais la somme de 64,200 fr. 68 c . , à quoi ————— — ——

montent les collocations antérieures à celle du

citoyen Chamerlat, se compose de trois élémens,
J . \ 

et comprend ,
i.° En collocations de sommes fixes et exigi

bles dès-à-présent, soit pour capitaux , soit pour 
intérêts,arrérages de rente et frais, 2 i ,a57 fr. 18c. 24,207 18 

**2.° Ln collocations pour fonds de rentes via
gères ou douaires ouverts. . . i 5,8(j8 fr. '¡S c 1 

5.’ lin collocations pour fonds de gains éventuel.-1 40. i5 5  5o 

de douaires non ouverts, et de garanties d’é-J 

vidions également éventuelles.. .24,267 fr- 7^ *■•/ -

64,2oo 68

L o  citoyen Cham erlat,est ensuite colloque 

tu  septième rang et ordre , pour la somino

d e ...................... ................................5o,.*)6o fr.

Sous la déduction d o .............. i ,y "j5



Ce qui réduit sa collocation 

effective à ..................... ...  48,585 fr. c.

E t  attendu qu’il ne restait de 
fonds libres q u e .........................  ot,og8 55

Les fonds ont manqué sur sa

collocation jusqu’à concurrence de 17,486 47

E n  conséquence ,  il a été autorisé à retenir cette dernière sommo 

de 17,486 fr. 47 c. , niais rien de p lus, sur celle de 4o, i 55 francs 
5o c. ci-dessus , formant le fonds des collocations viagères et éven

tuelles. Au moyen de quoi , il a resté à faire l ’application de 

22,671 fr. du même fonds. Ce résidu a été appliqué aux colloca

tions des citoyens Faure et Violier qui suivent celle du citoyen 
Cliam erlat, et ils ont été autorisés à l ’exiger , à la charge de p a y e r ,  

tant que la somme de 22,671 fr. dont il s’ag it , restera en leurs 

mains , au citoyen Saint-Giron, créancier antérieur à e u x , la somme 

do 296 fr. 25 c. ,  pour faire faco à l’intérêt du capital de 5, g 25 fr. a 
quoi a été réglé le fonds de la rente viagère qui lui est due , et encore 

à la charge de donner caution avec hypothèque spéciale, A  qui et 

pourquoi? c ’est ce que le jugement laisse à deviner.

On doit remarquer ici que, dansla somme de 4o, 155 fr. 5o c. dis
tribuée de la sorte entre le citoyen Chamerlat et les citoysns Faure 

et Violier , il y a i 5,8q8 fr. 75 c. qui forment le fonds de rentes 

viagères qui ont actuellement c o u r s , et pour lesquelles il est dû 
annuellem ent,

A  Gilberte Labatisse( 2.m< collocation ) ,  une rente de 00 liv. ;

A  la dame Cournon, v.' Reynaud ( 5.™' collocation , ) une rente de 
y5o l i v .}

A  Julien Joyant ( 5.“ ' collocation ) ,  une rente de s 5 liv. ;

En tout 8o5 liv. tournois, représentatives de 794 fr. 17 c. de 

rente.
L e  surplus d e 4o , i 55 fr. 5o c . , qui est a 4,257 fr. 75 c. est un

fonds m o rt, destiné à répondre de gains et créances éventuels , qui

ne se réaliseront jam ais, si la dame F o u rn ier ,  épouse d Pierre
A  a
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Reynaud , meurt avant lu i, et dont elle n ’a droit de retirer au
cun intérêt jusqu’à l ’événement de sa survie à son époux.

L e  jugement d’ordre ne s’est pas expliqué sur le point de savoir 
si ce sera le citoyen Cliamerlat qui payera sur les 17,486 fr. 47 c . ,  

qui lui ont été attribués à prendre sur les fonds des viagers et des 

créances éventuelles , si ce sera lu i , disons-nous, qui payera les 
So5 livres tournois de renies annuelles qui sont à p ajer  à Lahalisse , 
n la daine C ou rn on , veuve K eyn aud, et à Jo3'ant , ou si ces rentes 

seront payées par les citoyens Faure et V io lie r , sur les 22,671 fr. 

qui leur sont départis du même fonds réservé pour le viager 

et l ’éventuel ; et ils n’en sont chargés, ni les uns , ni les autres. 

L 'o b je t  valait cependant la peine d’y songer ; mais legreflier Gaubert 

a suppléé d’oifice à cet oubli des ju g es , dans le bordereau qu’il a 
dressé de la collocation du citoyen Chamerlat ; car il a eu soin 

d ’appliquer , de son autorité privée , la charge des intérêts via g ers, 
montant à 8o5 liv. tournois , valant 794 fr. dont il 6’a g it , sur les 

J 7,486fr. , que le jugement avait assignés au citoyen Chamerlat dans 

les fonds de réserve indéfinim ent,
L e  résultat de celte ingénieuse combinaison serait heureux pour les 

citoyens Faure et Violier ; car ils jouiraient , eux qui sont créanciers 

postérieurs au citoyen C h am erlat , de ¡22,671 fr- du fonds de réserve , 

sans être tenus d ’en payer d'autre intérêt que la rente Yiag'rc 

de 296 fr. due au citoyen Saint-Giron ; tandis que le citoyen 

Chamerlat , m algré son antériorité d 'hypothèque , serait obligé de 

paver l’entiur intérêt lég a l du capital ,  qu'il retiendrait en paie

ment , et nitm e a u -d elà . L ’intérêt, lég al de 17,686 fr. , déduction 

laite du cinquième pour contribution foncière ( dont la retenue 

ne lui est pas interdite par les conditions de l’adjudication ) ,  n ’est 

en efiet, que de 700 fr. moins 5o c. ; et les rentes viagères qu’il aurait 

à payer, montent à 794 fr. Un renversement si bizarre de l ’ordre 
des créances, exécuté d ’offiee par un simple greffier , pour attri

buer au créancier le moins ancien,lapurliedu fonds de réserve la plus 

libre et la moins grévéo , au préjudice du créancier le plus ancien , 
fst  une chose incroyable : le fait 11'en est pas moins réel.

Ht ce greffier ne s ’est même pas borné à celle  seule absurdité; 

il y  a ajouté encore celle d ’obliger lo citoyen Cliamerlat à donner
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caution avec hypothèque spéciale, comme si 1’hypolhèque spéciale 

de l’ immeuble par lui acquis , n ’était pas la plus sûre de toutes; et 
comme si un adjudicataire ,  qui retient une partie du prix de son 

acquisition pour satisfaire à des rentes tem poraires, devait d’autre 

caution que la responsabilité de l*im m euble  deyenu le gage spé
cial et privilégié des créanciers.

Ce tableau raccourci était nécessaire pour apprécier les griefs 

qui ont déterminé l ’appel interjeté par le citoyen Chamerlat du 

jugement qu’on vient d ’analyser.Examinons maintenant ces griefs en 
détail.

P rem ier  G rie f.

L e  citoyen Chamerlat réclam e, et avec ra ison, contre le juge

ment dont il s’agit, en ce qu’il lui a refusé la collocation qu’il avait 

demandée pour la somme de 1,029 fr. , à laquelle s’élèvent en numé

raire les frais et loyaux coûts de la vente consentie par Pierre 
Reynaud et Marguerite Fournier-la-E rugière, son épouse, le 19 
juin 1792 , dont l ’éviction a produit la créance principale pour 
laquelle il a été colloqué au septième rang et ordre.

L ’éviction q u ’il éprouva fût prononcée par jugement du tri

bunal civil du département du 9 floréal an 8. L e  même jugement 

fit droit sur le recours en garantie exercé contre l ’ iei re Reynaud , 

v e n d e u r ,e t  le condamna à payer et rembourser au citoyen Cha- 

m e rla t ,
1.° L a  somme de 46,780 fr. , à laquelle se trouvait réduite , a 

l ’échelle de dépréciation du tems ,  celle do 75,000 fr. assignais, 

p rix  stipulé au contrat de vente du 19 juin *,'> 
ly g a ,  pour le corps principal du bien vendu , ci. 46,780

2.” La somme de 0,280 f r . , laquelle, avec celle 

de 1,300 fr. à déduire pour la valeur des cuves 
et futailles comprises duns la vente , forme 

celle de 4,180 f r . , à laquelle se trouvait réduite, 
d ’après le même tableau , celle de 7,000 fr. as

signats  , prix  etipulù par le contrut pourdivers

¿3̂
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fr.

Z)<? Vautre part . . . . . . . . .  46,780

immeubles partkuliersou pour le mobilier corn*

pris en la ven te , ci...................................................  3,280

ôo,o6o

S . ' I æ somme de i , i og fr. 1 o * ,  à laquelle se 

trouva réduite,à l'échelle de dépréciation, celle de 

1,608 fr. payée pour frais et loyaux coûts du

contrat de v e n t e ....................................................  î ï j OS

4.° Celle de 125 f r . ,  montant du cours des

inscriptions faites en divers bureaux des h yp o

thèques...........................................................................

5.“ Celle de i ,g 56 fr. , à laquelle se Irouvaient 

également réduites les sommes payées- par le 

citoyen Cham erlat, tant pour droit de lots que 

pour rachat de cens , c i .........................................  ï>f)56

Ces différentes sommes m ontent, réunies, à 

5o,25o fr ....................................................................... 53, 25o

E t  ce fut exactement celle pour laquelle le citoyen Chamerlat 

demanda dVlre colloque en principal ,  par le procès-verbal d ’ordre, 
ouvert le 28 frimaire au 9 ,  T\° 5 , V." de l’expédition. Au F.° 10, V.° 

du même procès-verbal, se trouve rapportée l ’analyse de l ’ins

cription hypothécaire prise par le citoyen Clianierlat au bureau 

de Itiom , pour sa créance, en ces termes : « L e citoyen Chamerlat 

» a fait inscription pour une créance montant à 81,608 fr. , savoir , 

» celle de 80,000 fr. pour prix pi incipal, et 1,608 fr. pour frais 

» d’actect mise à exécution, sauf réduction en numéraire ».
Enfin nu folio 5o,le citoyen Mioche, avoué, conteste,au nom des cré- 

onciers, la collocation demandéepar le citoyen Chamerlat de 1,956'fr., 

pour remboursement de lots et_ rachat do cens ; mais il n’élùve au



cune rïifHculté sur Te remboursement des loyaux coûts de la y e n te ,  

portes à 1,109 fr., au lieu de 1,0:29 fr, à quoi on s’est reslraint depuis.

A  la vue de ces détails , toua tirés du procès-verbal d’o rd re , com

ment concevoir que le tribunal dont est a p p e l , ait rejeté l’article des 

loyaux co û ts ,  sous le motif exprimé à la page i i  du jugement im 

primé y « q u e, lors du procès-verbal d’ord re , le citoyen Chamerlat 

» n ’a pas réclamé cet article de créance , mais seulement celle de 

» 52,455 liv. à laquelle il a prétendu que s’élevait, d’après l’échelle 

)) de dépréciation , celle de 80,000 liv. assignats , prix de la vente du 

» 19 juin 1792 j quJainsi , d'après les articles XX.X.1I1 et X X X I V  

» de la loi du 11 brumaire an 7 , ne s ’agissant que de statuer sur 
)) les contestations élevées lors du procès-verbal, le citoyen C h a -  

» merlat est non-recevable dans sa demande en collocation de la 
» somme de 1,029 livres.

Il faut ne pas vouloir l ire , pour tomber dans de semblables bévues. 

Quoi ! le citoyen Chamerlat n ’a pas réclamé par le procès-verbal 

d ’ordre , la somme de 1,029 fr. num éraire, valeur de 1,608 fr. assi
gnats , pour frais et loyaux coûts , tandis que cet article de créance 
est porté dans son inscription, laquelle est relatée et analysée dans 

le procès-verbal , folio 10 ; tandis qu'il est le troisième des cinq 

articles de remboursement montant ensemble à 53, 25o fr. adjugés 

par le jugement du 9 floréal an 8 , dont la collocation intégrale a 

été expressément demandée au folio 5 du procès verbal , recta et 

verso; enfin , tandis que l ’allocalion de cet article 11 Ja éprouvé aucune 

contradiction au folio 29 , où le dernier des cinq articles qui com

posent la somme totale d e 55,25o fr. demandée,a seuleété contestée? 

Certes s’il est vrai que le tribunal ne dût prononcer que sur les 

contestations élevées lors du procès-verbal d’ordre , ce n ’était pas 
Je rejet de l ’article des loyaux coûts dont il s’agit, que devait en
traîner l’application de cette règle; c ’était au :ontraiie son adoption, 
puisqu’il est plus clair que le jour , non-seulement qu il avait été 
demandé , mais encore qu’il n'avait pas été contesté. Après cela, 

pourrait-on balancer à réformer une méprise aussi frappant« des 

juges dont est a p p e l?

( 7 )
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Second G rief.

L e  cifoyen Cliamerlat est appelant en ce que le  tribunal civil 

de Hiom lie l’a pas colloque pour deux années d’intéréts du prix  

principal et des lo y a u x  coûts de son acquisition , montant à 

52,22g fr. en numéraire , quoique ces inléiêts lui eussent été 
adjugés par le jugement du tribunal civil , en date du 9 floréal 

an 8 , à compter depuis le 29 messidor an 7 , époque depuis 
laquelle il a rendu compte des jouissances des biens évincés.

L es  motifs sur lesquels la collocation des intérêts en question 

formellement demandée au l*'.* ô ,  V.° du prorès-verbal d ’o rd re ,  a 

été re je tée , sont encore une bévue choquante.

On jeproche au citoyen Cliamerlat d e v o ir  omis dans son bor

dereau d’inscription, de parler des intérêts dont il demande au

jourd’hui la collocalion. L ’article X V I I  11.0 4 de laloi du 11 brumaire 

an 7 ,  exige que le créancier énonce dans son bordereau , le m on
tant des capitaux etaccessuires  poiir lesquels il s’inscrit. D ’après un 

texte ausii form el, nous dit-on , le silence du citoyen Cliamerlat sur 

les intérêts de sa crér.nce qui en sont les accessoires ,  ne saurait 

être sans conséquence ; et i l  le rend absolum ent non-recevable 
à demander aujourd’hui d ’être colloqué p ou r des intérêts.

Voilà un misérable équivo que,et  rien de plus.

Distinguons deux classes d ’intérêts j ceux déjà échus  lors de l ’ins

cription , et ceux à échoir.
Veut-on conserver indéfiniment l ’hypothèque des intérêts éch u s, 

quelque soit len o jn b ie  des années qui en soit accumulé ?/7y««/ en 

énoncer le  montant dans le bordereau. C ’est là le cas auquel s’ap

plique le n.° 4 de l ’article X V II  de lu loi citée dans les motifs du 
ju g em e n t, page i 4.

Mais , s’ il n’est question que des intérêts des tems à v e n ir , qui 

pourront être dûs lorsqu’il arrivera une distiibution de prix d ’im

meubles grévés ii faire ontie les créanciers du débiteur , ce 110 

sera plus par l’article X V I 1 de la loi citée , qu’il fuudra se ré g le r;  ce 

scia uniquement par l’article X I X ,  qui porte : « le créancier inscrit 
)> pour 1111 capital produisant des intéi êts ,  a droit de venir pour 

a deux années d’a r ié iâg e s , au même jang d ’hypothèque que pour 
1» son capital ».

• V '-r j
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Ici la loi n'exige pas , comme à l ’a r lH e  X V I I ,  que le bordereau 

énoncé le m oulant de ces deux années d’inlérôl à venir, ni m ê m e  

qu il parle d ’intérêt; elle conserve de p le in  droit le ra n g d ’h y p o -  

llicquc du capital ¿ aux deux dernières années d ’intérêts q u ’aur® 

produits ce capital , a l ’epoque incertaine où il sera procédé à la dis

tribution du prix de l’immeuble qui en est le gage, et cela parle 
simple fait de l’insci iplion du capital.Au reste ceserait sans fruit qu’il 

énoncerait le montant d ’un plus grand nomine d’années ; la collo- 

c -t¡on au rang du principal n ’en serait pas moins restrai nie à deux  
années d'arrérage  ?.

Il fallait cette mesure préservatrice et d ’équité pour la sûreté 

du créancier , afin qu’il ne fût pas réduit à perdre désintérêts fu tu r s  

et éventuels, pour lesquels il eût été inconvenant qu’il s’inscrivît 

d 'a v a n ce , et qu’il pou\ait cependant être forcé à laisser arriérer 

sans négligence.

Mais il fallait aussi limiter le privilège de ces intérêts futurs à un 
petit nombre d’années , pour mettre les créanciers postérieurs à 
l ’abri des suites de la négligence ou de la collusion qui aurait pu 
absorberle  gage commun par l ’accumulation , sans mesure , des in
térêts de créances plus anciennes que les leurs. L e  législateur a 
donc fait tout ce qu’il deva t , et pour le premier créancier et pour 

les créanciers postérieurs,par le sage lempéiumciit qu’il a pris ; el les 

tribunaux doivent, sans doute , être fidèles à ces vues de justice.

Mais ce n ’est pas le citoyen Charnerlat qui a été l ’objet de la sol

licitude du législateur , nous ont encore dit les premiers juges.

L ’article X I X  de la loi du 1 1 biuii'aiie  qu’il invoque en 6a faveur , 
lui est étranger ; il ne s’applique qu’aux c i iww'vs produisant intérêt, 

et celle du citoyen Chame! lut n ’en produisait point lorsqu il fit 

son inscription. Voici comment s’exprime à ce sujet le ju gem ent, 

page i ■i de l ’imprimé, i ."*  colonne.
« L n  ce qui touche les intérêts de ladite somme principale 

» ( de 52,2Îjo fr. réclamée pour remboursement <hi prix et des 
» loyaux coûts de la vente unnullée ) dont le citoyen Charnerlat >
» réclame la collocation, tels qu’ ils *.ont adjuges par le jugement 

» du 9 lloréal an 8 , attendu q u e , lors de l ’inscription faite par le 

» citoyen Chauicilal au buieau des hypothèque» , contre l ’ierre



» Reynaud , le jugement du g floréal an 8 n’exisfait pas ; que y 

)> conséquem ment. ladite somme principale ne portait point inté— 

)) r è t s , et que d ’après la disposition de l’article X I X  de la loi du 

« i l  brumaire an 7 , le créancier n ’a droit de venir pour deux 

» a n n é e s  d’arrérages, au même rang d’hypothèque que pour son 

» capital , qu’autant que ce créancier est inscrit pour un capital 
» produisant des intérêts; qu’ainsi le capital pour lequel le citoyen 

» Cliamerlat est inscrit , ne produisant point, d’intérêts lors de son 

» inscription , il n ’est pas fondé à en réclamer ».

E h  ! qui ne voit que tout ce raisonnement porte à  faux ? L ’ins

cription du citoyen Cliam erlat, faite le 10 nivôse an 7 , eut pour 

ohjet de conserver l ’hypothèque de l’action éventuelle  en garantie  

qu’il aurait à exercer contre Pierre Reynaud , dans le cas où il 

éprouverait l ’éviction d ’un domaine dotal à l ’épouse de ce citoyen , 
qui le lui avait vendu par contrat du 19 juin 1792 , avec pleine 

garantie. L ’éviction 11’était point arrivée en co re ,  et ne fut pronon

cée que le g floréal an 8. La créance qui devait résulter de l’éviction 

qu’011 prévoyait lors de l ’inscription et qui ne tarda pas à se 

réa liser , ne produisait certainement pas des intérêts actuels  , puis

qu’elle n’existait même pas encore ; mais elle était de nature à en 

produiro de p le in  droit > du jour où le citoyen C ham erlat, évincé , 

serait comptable des jouissances du fonds dotal qu’il avait acquis 

d ’un mauvais vendeur. C ’est ce qu’a décidé le jugement du g floréal 

an 8 ,  qui adjuge les intérêts du prix de la vente dont il ordonne 
le rem boursem ent, non pas seulement à compter de la demande 

en éviction et en garantie ,  qui n ’était que du mois de germinal 

an 8 , mais à compter du 5 messidor an 7 , date de la séparation 

de biens de la dame Reynaud , époque depuis laquelle le citoyen 

Cliamerlat fut condamné à lui restituer les jouissances de son bien 

d otal,  quoiqu’elle n’en eût obtenu l’éviction contre lui quo dix 

mois après. O r ,  si la créance éventuelle  pour laquelle le citoyen 

Cliamerlat s’inscrivit utilement en nivôse an 7 , était de nature 

ù produiro des intérêts de p lein  d ro it , aussi-tôt que l'événement 

de l’éviction redoutée se réaliserait, peut-on sérieusement lui dis

puter la qualité de créance produisant intérêts , qu’exige l ’article 

X I X  de lu loi du 11 brumaire , pour donner à l’inscription laite

( 1 0 )



pour 1c p rincipal, l ’eflet de conserver à deux années d’intérêts ( si 

tant il s ’en trouve dû lors de la distribution du p iix  de l'im

meuble hypothéqué ) le rang d'hypothèque du principal ? L ’article 

cité ne dit pas : le créancier d ’un capital pioduisant intérêts le 
jour de l’inscription ; il dit simplement, le créancier d’un capital 

p roduisant intérêts : et cela ne signifie rien autre chose aux yeu x  

de la raison et dans l'intention de la loi , si ce n ’est que quand 

une créance pour laquelle il y a inscription , se trouvera avoir produit 

des intérêts encore dûs lors «le la distribution du prix de l ’immeu

ble qui en est le g a g e , la simple inscription du capital emportera 
la collocation des deux dernières années échues de ces intérêts , an. 
môme rang que lq capital. C ’est donc sans raison , et contre toute 

raison , que les premiers juges ont refusé au citoyen Cliamerlat 

deux années d’intérêts de sa créance inscrite. La loi les lui attri

buait comme accessoire de sa créance , et il est d ’autant plus injuste 

de les lui faire percire , qu’on lui fait supporter dans le même temps 

les intérêts de la partie du prix de l ’adjudication du bien de 
l ’Abbaye qu’il est autorisé par le jugement d ’ordie à retenir en 
paiement et compensation de sa créance. Il n 'a  pas à redouter 
qu’une pareille injustice soit consacrée par le tribunal d ’appel ; 

d ’autant mieux que les premiers juges sont allés contre leurs prin

cipes en la commettant. Ils déclarent, en efleL, qu’ils n’avaient à 

prononcer que sur les points contestés dans le procès-verbal 

d ’ordre : or la collocation des intérêts qu’ils ont rejetée, n ’avait 

été contestée par aucun créancier dans ce procès-verbal.

Troisièm e G ' ief.

Ce troisième grief est d ’une haute importance : on a vu dans 

l ’antilysedu jugenient,qu’une somme de 4o, 155 fr. demeure en réserve 
pour former le fonds soit des rentes , pensions et prestations via

gères ouvertes et qui ont actuellement co u rs , soit des droits 
éventuels de Marguerite Fournier ,  épouse de J\eynaud , expro
prié. On u vu aussi qu e, sur ce fonds de réserve, 17,48t3 fr. 17.0. ont 

¿té altribnés provisoirement nu citoyen C hum olat pour.compléter 
sa créance ai .¿r eure à celle des citoyens F aure  et Violirr , à la 

charge tic le» 1 apporter, eu cas d’exigibilité des capitaux dont ils

m
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*<•«) so if  le gage, et que W  22,6-m fr. d ’excédant sont attribués aussi 

provisoirement aux citoyens Faure et V io l ie r ,à  la même charge.

L e  citoyen Chamerlat léclame à juste titie contre ces dispo
sitions du jugem ent, sous divers points de vue.

En premier lieu , quand on adopterait le système des premiers 
juges, quand on ne laisserait entre les mains du riloyen Chamerlat 

sur les 4«, 155 fr. demeurés en ré s e rv e ,  que l e , montant effectif  
de la partie de sa collocation pour laquelle les fonds entièrement 

libres ont manqué , il faudrait toujours réformer le jugement en 
ce qu’il n ’accorde pas assez à ce créancier. En e ffe t , on vient de 

prouver en discutant les deux premiers griel’s , que sa collocation 
doit etre augmentée de plus de 5, ooo fr pour remboursement de 

locaux coûts et intéiêts; conséquemment son attribution sur les 

fonds de réserve doit être augmentée dans la même proportion , 
et portée de 17,406 fr.à près de 20,000 fr. au moins, .

En second lieu , la créance exigible du citoyen Chamerlat. de
vant être entièrement remplie avant celle dos citoyens Fuure et 

Y iolier , il est conséquent qu’il faut lui attiibuer en paiement 

provisoire ,  par préférence à eux ,  la paitie des fonds de réserve 

qui est la moiii6 grévée  ; celle qui n’oblige point ix payer des 

inteiêts annuels; celle qui ne répond que des créances éven
tuelles y lesquelles peuvent ne jamais se réaliser ; celle qui le 

laisse moins en souffrance et moins e x p o sé; en un mot ,1a partie 

du fonds de réserve qui n'est destinée à répondre que des gains et 

du douaire éventuels  de Marguerite Fournier , épouse à l ’ex

proprié ; créance qui ne se réalisera jamais , si l ’exproprié survit 

à son épouse. Les premiers juges ont négligé de s’expliquer sur 
ce point important , et le greffier s ’en est prévalu pour appliquer 

ou citoyen Chamerlat la partie du fonds de réserve qui est gre

vée (F inté rôt s actuels. Réparer l’omission dans le jugement et 

rectifier la bévue du bordereau qui en a été la suito , sont deux 
actes de justice qu’il 11’est pas possible de refuser.

Mais le citoyen Chamerlat demande et il a droit d■’exiger plus 

que tout cela ; car il a droit de retenir la 6omme totale de 4o, 1/Ï7 fr. 

do réserva en ses mains jusqu’aux évènemens qui la rendront 

ou exigible do la p aît  des créanciers éventuels , ou entièrement

( ' 2 )>
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libre et applicable aux créanciers colloques après cens-ci , à la 

charge par l u i , ! . "  de payer annuellement les renies et prestations 

viagères dues à Gilberte Labatis.-e , à la dame C ournon, veuve de 

François Reynaud et à Joyaut ; 2.° de payer aussi la rente via

gère d ’Antoine Saint-Giron colloqué au 8.“,e rang , si les fonds 

réservés suffisent pour remplir la créance du citoyen Chamerlaf, 

et pour subvenir encore à cette dernière charge ; 5.° enfin ,  d’ac

quitter les ga ns exigibles de Marguerite Fournier-la-Brugière , 

épouse de l ’ex p io p rié ,  et son douaire et logement pendant tout le 

cours de sa vie , à compter du décès de son époux , si elle lui 
survit.

Son titre pour retenir/« totalité  du fonds de réserve à ces con
ditions, et sans partage avec les citoyens Fuure et Yiolier , dérive 

de sa double qualité d ’acquéreur  et de p rem ier créancier  , 

sur lequel manquent les fonds entièrement libres : deux qualités 

q u i,  combinées en sem ble , rendent son droit de préférence pour 

rester nanti, absolument indubitable.
E t  d ’abord , la qualité d ’acquéreur suffirait seule pour le cons* 

tit 11er dépositaire lég al de tous les capitaux non exigibles  qui 
sont utilement colloques sur le prix de son acquisition , aux ter

mes de l’article X V  de la loi du 11 brumaire an 7 , relative au 
régime hypothécaire , qui porte :

» La  vente, soit volontaire, soit forcée , de l ’immeuble grève , 

» ne rend point exigible les capitaux aliénés , ni les autres créan- 
» ces non échues.

» En conséquence , l ’acquéreur et l ’adjudicataire jouiront des 

» mîmes termes et délais qu’avaient les précédons propriétaires 
)> de l'immeuble pour acquitter les charges et dettes iiypolhécai- 
» res inscrites ».

Les premiers juges , dans les motifs de leur décision exprimés 

à la page i 5 de l’imprimé , première colonne, ont prétendu que 
l ’article de la loi dont on vient de rapporter les expressions , n ’a 

aucune application aux créances viagères et éventuelles dont il 
s ’agit au procès ,  et qu’il 11’a eu uniquement en vue qi e des 

créances certaines , dont les termes ne sont pas encore échus. 

Mai6 cette iÜ6tinction arbitraire^ entre les créance» certaines ,



o

el les créances éven tuelles  , n ’est même pas spacieuse. L a  loi est 

générale; or où la loi ne distingue pas , les tribunaux ne sauraient 
distinguer non plus ; ubi le x  non d istin g u il, nec nos distinguere  

debe mus.
D ’un autre côté , les motifs delà loi qu’il est aisé de pénétrer, 

s'appliquent également à tous les genres de créances non exi

gibles indistinctement. Ce n ’ est  pis seulement pour la facilité de 
l'acquéreur qu’elle a dû l’au'oiiser à lí  lenir les fonds non exig i
bles  ; c'est aus^i pour sa sûreté ; car lorsqu’ ils sont destinés 

à des créances tem poraires ou éven tuelles , la sûreté de l’acqué

reur exige qu’il ne s'en rapporte qu’à lui-même de conserver 

intacts des fonds dont il est responsable par la force de l’ins

cription qui a imprimé 6ur l ’immeuble dont il est l ’acquéreur ,  

une hypothèque indélébile par tout autre moyen que par l’extinc

tion de la dette. Vainement les créanciers en ordre de recevoir 
après l^extinction de la dette temporaire ou éventuelle,\u\ otiYiraient 

caution : il y a plus de sûreté dans un nantissem ent que dans une 

caution ; m inus estha bere actionem  quarn rem. loi. 2o+. de  regulis 

juris ; meliits est occurrere in  tempore quant post exituin vindi

care. L .  i / ' a u  code quib. licet unie, sine ju d . vind.
L ’intérêt des ciéanciers temporaires ou éventuels  s’y  rencontre 

également ; car ils ne peuvent pas avoir un gage plus assuré que 

l ’immeuble vendu à la charge de leur hypothèque , puisqu'ils sont 

privilégiés. Si la loi qui accorde la retenue du fonds des créances 
non exigibles  à l ’acquéreur jusqu’aux évènemens, n’existait p as, 
il faudrait donc la suppléer par les principes généraux ; encore 

m o i n s  peut-on songera en écailer l ’application quand elle existe.

■ U ’nilleurs , s’ il pouvait rester des doutes, ils ne porteraient cer

tainement pas sur la partie du fonds de téservo qui est destinée à 

l'acquittement dis rentes et autres prestations viagères, moulant à 

8o5 liv. tournois, annuellement ducs à Gdberte Labatisse , à la 

dame Cournon , veuve lîeynaud, et autres ;ear cosont-ludes créan

ces certaines  et a ctu e lles , dont le capital n ’est point exigible. Or 

un ne doute pus que la faculté donnée à l’ocquéreur^ soit volqu- 

tuiro , soit f o ic é ,  pur l ’article X V  de la loi du 11 brumaire an 7 ,  

de retenir en scs mains les capitaux non exigibles , ne s ’appliquo 
ù toutes s o i  tes de créances certaines c i actuelles. Le doute ne por

terait donc que sur la pailie  du m im e fonds de îéscrvc c¿ui efct des.



tinée à répondre des droits éventuel* de Marguerite Fournier—. 

la- Brugière : or cette partie du fonds de réserve montant à a 1,849 frt 

sera absorbée et beaucoup au delà , soit pour lo complémen 

de la collocation du citoyen Cham erlal, à laquelle on ne dispute pas 

la préférence sur les citoyens Fauro et V io lier ,  soit pour former 

le fonds de la rente viagère due à Antoine S ain t-G iro n , colloquée 

au 8 . rang , avant les citoyens Faure et Violier qui ne sont col- 

loqués qu’au g.1”".
E n fin ,  considérons que l ’incertitude des chances à courir rela

tivement aux droits éventuels de la dame Reynaud , est une rai
son impérieuse de plus pour le citoyen Cliam erlat, de ne se dé

saisir d’aucune portion d ’un gage qui est nécessaire en totalité, et 

qui pourrait même devenir insuffisant pour le désintéresser com- 

pletteinent.

Par exem ple, supposons, ce qui n ’aurait rien de bien extraor

dinaire, que Pierre Reynaud meure avant les créanciers des 79 t 
fr. de rentes viagères , et que Marguerite Fournier , son épouse , 
lui survive : il arrivera alors que Marguerite F ou rn ier , devenue 
veuve, aura à réclamer sur le fonds de réserve, un capital de 6,483 fr. 

45 c. pour ses gains et créances dotales exigibles  , comme on peut 

le voir par les détails de sa collocation ; et il faudra lui payer 

de plus une rente viagère de 888 fr. 76 centimes pour douaire ou 

logement. Dès ce moment ,  le citoyen Cliamerlat éprouvera t.* 

un déficit de fiüo fr. au moins en capital , sur ce qui restera en 

ses mains du la partie des fonds de réserve destinée à faire face 

aux droits éventuels de la dame Fournier-Reynaud, pour remplir 

sa collocation principale.
3.0 Une absence totale de fonds pour le couvrir des interets 

annuels des 25,5o5. fr. dont les fonds entièrement libres se trouvent 

courts pour complet ter sa collocation principale.
Il faudra donc qu’il se récupère et de ce déficit en capital e* 

«les intérêts de sa créance entière dont il restera en soulfrance , 
sur le fonds des rentes viagères,« mesure qu’elles »’éteindront j e 1 
il ubsorbera ce fonds entier en moins de huit ans de sou fi rance. 

Comment serait-il possible de le contraindre à se désaisir , dans 

une perspective aussi chanceuse } d ’aucune partie d’un gage (l ui
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peut êtro tout entier nécessaire à son itvlemnîtü ? Vnjsi les  parties 

du fonds de réserve dont on pourrait , peut-être, disputer la rete
nue au citoyen Chamerlat comme a cquéreur % on ne peut pas la 

lui refuser comme p rem ier créancier sur leq u e l les fon-U m an
quent. Nous avons donc eu raison de dire que sa qualité d ’acqué- 

le u r  , combinée avec celle de premier créancier s'ir qui les fonds 

manquent , rend incontestable le succès de sa réclamation contro 

le ch ef du jugement dont est appel, qui partage entre lui e l le s  

citoyens Faure et V io lier,  le fonds de réserve qu’il a évidemment 

droit de retenir en totalité  pour sou nantissement complet.

E xa m en  du quatrièm e et dernier G rief.

Ce grief n’est pas suffisamment développé dans l ’exploit d’appel, 

l ie  ch ef du jugement auquel il se r é fè r e , est celui par lequel le3 

premiers juges ont ordonné que , sur la liquidation du prix delà  
vente de 1792 dont le remboursement est ordonné , il serail fait 

déduction de la somme de 2,000 l i v . , à quoi le tribunal a réglé 

d ’office la valeur des cuves et futailles comprises dans la vente 
( a u  beu de 1,200 liv. seulement que M .r Chamerlat avait déduites 

pour cet objet dans la liquidation de sa créance portée par le 

jugement du 9 floréal an 8 ) ,  néanmoins avec cette alternative : 
« si mieux n ’aime le citoyen Chamerlat déduire la valeur de cette 

» futaille,suivant l'estimation qui en sera faite par experts , à la 

)> charge qu’il y fera procéder définitivement dans deux décadesà 

» compter du jour du jugement». M .' Chamerlat sc plaint de 1 in
suffisance du délai ; et il a grandement raison ; car le jugement 

d ’ordre n ’a pu être expédié et par conséquent exécuté qu’un mois 

après sa prononciation. Mais le citoyen Chamerlat peut aller 

p l u s  loin , et soutenir que les premiers juges ont excédé leurs 

pouvoirs en élevant d ’officc l’évaluation de ce mobilier à 3,030 liv. 

inému avec la fuculté d’opler 1 estimation , tandis que la liqui

dation de cet objet do déduction avait été fixée à 1,203 liv. seule
ment par le jugement du 9 floréal an 7 , leq u el a p a ssé  en 

fo r c e  du chose j u g é e ,*  t n’est ni attaqué. , ni attaquable ; d ’où il 
huit que les premiers juges ont oublié la règlo qu'ils so sont 

faite dans lea autres parties de leur ju g em en t, d u p u s  les articles

( i . G J .



X X X I T ï  et X X X I V  de h  loi du 1 1 brumiire^an 7 , lorsqu’ils ont 

rejeté une liquidation non contestée entre les parties.
La réclamation du citoyen Cliainerlat est donc tout aussi évi

demment légitime sur ce dernier p o in t,  comme sur tous les autres.

Délibéré à,Clerm oüt-Ferrand , 1e 13 frimaire an i u
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C O N C L U S I O N S  M O T i r t E S
\

' D U  C I T O Y E N  C T I A M E R L A T .

A  ce qu’i l - plaise au tribunal d 'a p p e l , 1.* dire qu’il a été mal 

jugé par le jugement du tribunal civil d’auondisÊcnieiit de p jcnnére 
instance séant à Bioin ;

E u  ce que le citoyen Cliamerlat a été débouté de sa demande 

à fin d e tr e  colloqtié pour fa somme de 1,029 fr -» montant des 
frais et loyaux coûls de la vente consentie à son profit par le 
citoyen Reynaud le 9 juin 1 7 9 2 ,  d 'un domaine à C ebazat, dont 

l'éviction a été prononcée par jugement du tribunal civil du 9 
floréal an 8 ;

É m en d an t, attendu que le remboursement des loyaux coûts de 

la vente est toujours dû à l ’acquéreur évincé ;

Attendu que ces loyaux coûts 01U été adjugés par le jugement 

du 9 floréal an 8 ;
Attendu que le citoyen Cliamerlat en avait déclaré le montant 

par son bordereau d ’inscriplion du xiï nivôse an 7 ;

Attendu qu’il avait requis d ’êlre colloqué pour cet article de 

créance par le procès-verbal d ’ordre , et que ce ch ef de sa de
mande n’avait pas été contesté ;

Faisant ce que les premiers juges auraient dû faire , ordonner 

que la somme de 1,029 I»’. dont il s ’ag it ,  sera ajoutée à la collo

cation faite à son profit par le jugement dont est a p p e l,  en sep

tième rang et ordre ;

2.° Dire qu’il a pareillement été mal ju g é ,  en ce qne l ’exposant 
n ’a point été colloque pour deux années à lui dues à l ’époque du 

jugement , des intérêts de sa collocation principale et des loyaux 
coûts qui en sont des accessoires ;

É m en d an t, attendu que ces intérêts échus postérieurement à son 

inscription h yp oth écaire , couraient de plein d ro it , p a r la nature  

tlo. sa créance  / qu’ils avaient été adjugés par le jugement du 9 

floréal an 8 ; qu’il avait requis d ’êlre colloqué pour leur montant 

par le procès-verbal d ’ordre ; que cet article de collocation n ’avuit 
pas été contesté; q u e ,  d ’après l’article X I X  de la loi du 11 brumaire 

an 7 , le créancier « inscrit pour un capital produisant dea intérêts,
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» a  droit de venir pour deux années d 'arrérages-an même rang 
» ^ ’hypothèque que pour son capital « , sans qu’il soit nécessaire 
que le montant en ait été énoncé dans le bordereau d’inscription; 

çt que « elle forme conservatrice n ’est exigée que pour lesintéiets  

échus ayant l’inscription ; s. • ■

Ordonner qu’il sera aussi ajouté à la collocation principale de 

l ’exposant la somme de quatre mille trente-un fr. pour deux années 
d ’intérêts des sommes principales et loyaux cou's.

.5 .“ Dire aussi qu’il a été mal jugé au ch ef par lequel le jugemeitt 

-dont est appel a ordonné la déduction de 2,000 fr. sur le prix 
principal de la vente de 179 2  à rembourser à l ’exposant, et ce 

pour valeur réglée d ’office des cuves et futailles comprises dans 

ladite vente , si mieux n ’aimait l ’exposant faire procéder à une 

estimation par experts dans deux décades;

É m e n d a n t, attendu que la valeur de la futaille dont il s’a g it , 

n ’a été réglée qu’à 1,200 fr. par le jugement du () floréal an 8 , passé  
en fu rce  de chose ju g é s  ; qu’il n ’y  a lieu n ia  augmenter d ’office, 
ni à faire régler par estimation , une déduction ainsi fixée irré

vocablement par un jugement passé en force de chose jugée ,• que 

d ’ailleurs il n a  été élevé aucune contestation sur cet objet dans le 
proccs-vei bal d ’ordre ; enfin «pie s’il y  avait eu lieu à une esti

mation , le délai de deux décades à compter de la date du jugement 

qui n’a pu être expédié qu’au bout d’un mois, aurait été évidem

ment insuffisant y

Ordonner que l’évaluation de la futaille en question demeurera 

irrévocablement fixée et réduite à la somme de 1,200 fr. ;

Hiibsidiaircment et dans le cas où le tribunal o t im e in it  qu’il 

peut encore y avoir lieu à une estimation, ordonner que le délai 

de deux décades, accordé pour y faire p rocéd er, sera prorogé à 

deux m ois, et qu ’il ne courra qu’à compter de la signification du 
jugement à intervenir ;

lin  conséquence des rectifications ci-dessus , dire et ordonner 

que la collocation accordée à l'exposant en septième rang et ordre 
par le jugement dont ebt appel , demeiuera définitivement réglée 

et fixée ,
C  a



j . '  A  la somme de 5o,56o fr. pour remboursement du prix  

principal «le la vente de 1792;
Sur laquelle il sera déduit 1,200 fr. pour la valeur des cuves 

et futailles comprises dans ladite vente ;

Ce qui réduira la première somme à 49,56o fr.

2.* A la somme de 1,029 fr. pour loyaux

eouts de ladite v e n t e .............................................
5.° A la somme de 4,o5 i fr. 20 centimes pour 

intérêts de deux années des deux i . e,,s sommes..

L es  trois sommes formant celle totale d e . . .

4 .* D ire  enfin quJil a été mal jugé p a r le  même jugement, en ce 

que l ’exposant a été débouté de sa demande tendante à retenir en 
ses m ains, soit le montant des capitaux des renies v iagères , soit 

le montant des capitaux des créances éventuelles , colloquées en 2.“ ' ,

5 ."'% 5.me et 6.“ ' langs , qui s’élèvent a une somme capitale de 40,167 

francs.
E n  ce qu’il a seulement été autorisé à se retenir surlndite somme, 

celle de 17,48b fr. 47 c . , pour complément de sa collocation princi

pale ;

En ce que celte dernière somme a été donnée à prendre par le 

bordereau qu’en a délivré le greffier sur les fonds des rentes via- 

gères actuellement ouvertes , et à la charge d ’en faire l'acquit
tement.

E m k n d a n t ,

Attendu que l ’article X V  de la loi du 11 brumaire nn 7 ,  sur le 

régime hypothécaire , accordant à l ’adjudicataire ‘a faculté (indé

fini«*) de jo u ir  des m êm est d é la is 'q u 'a v a ien t h s précédons p ro 
p riéta ires de l ’ im m eu ble , p ou r acquitter les char,»es et dettes  

hypothécaires inscrites , sans distinction et sans exception, il en 

icsulte ioi 1 c’ nicnt que tout udjudicataiie «‘ht atiîoi .séà 1 etenir en tes 

mains tous les capituux non-exigibles  qui sont colloques utilement, 

sui le 1 i ¡x de 6011 acquisition, quelle que soit la nature des néanres 

à l'acquiUt-iiicnt desquelles ces capitaux sont destinés, ù la tliaige
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d’en payer les intérêts à qui de d r o i t ,  sans bail de raution ,  et sous 

la seule hypothèque privilégiée de l ’immeuble par lui acquis;

Que cette retenue est également nécessaire pour la sûreté de l'ad

judicataire , et pour celle des créanciers colloques avec privilège 

spécial sur Pimmeuble ;
Que d’ailleurs , à sa qualité d’adjudicataire, le cito3'en Chamerlal 

joint celle de premier créancier sur lequel les fends entièrement 

libres manquent pour compléter sa collocation; qu’à ce t i t r e , i l  

est le premier en ordre pour recevoir les fonds réversibles , à mesure 

que les créances et charges temporaires ou éventuelles dont ils 

répondent, viendront à s’eteindrc ; qu’à ce même titre, il a droit de 
retenir , préféiablement à tout autre créancier postérieur à lui } 

la partie des fonds réversibles qui n ’est grévée d ’aucune charge 

actuelle , et ne répond que de droits purement éventuels  ; que le 

vuide de sa collocation emporte la totalité de cette partie de fond* 

réversib les, à y 54 fr. p r è s ,  qui seront eux-m êm es absorbés par les 

frais de réformation de l ’o id r e jq u e  la conservation en ses mains, 

soit de ce foible excédant, soit du fonds des viagers actuellement 
ouverts, est nécessaire pour sa garai lie des suites de la collocation 

éven tuelle  de Marguerite Foui n ie r , épouse à l ’exproprié.

Ordonner i . ° ,q u e  lasomme de 15,892 f r . , composant le fonds des 

rentes , douaires et prestations viagères , pour lesquelles ont été col- 

loqués Giberte Labatisse ( a / “ * collocation ) , Marie Cournon , veuve 

de François Reynaud ( ‘i .tm* collocation /, et Julien Joyant (6.rm* 

collocation ) , restera entre les mains du citoyen Charnel lat en sa 

qualité d'adjudicataire , à la charge par lui de payer annuellement, 

jusqu’à l'extinction , les rentes et prestations viagères à l'acquitte

ment desquelles ce fonds est deatiné par le jugement dont est appel;
2.‘ Que, sur la somme de 24,259 f r . , composant le fonds des créan

ces et droits éventuels, pour lesquels a été colloquée Marguerite 
Fournier , épouse à 1’exproprié ( 4.,mf collocation ) , le citoyen 
Chamcrlat retiendra en ses mains , en sa qualité de créancier , la 

somme de fr. , pour , avec la somme de 51,098 fr. 5«) c. de
fonds entièrement libres, qu’il a élé autorisé à retenir par le juge
ment dont est appel , on déduction de la créance pour laquelle il ; 

est colloque en septième rang et ordre, compléter le monlaulde



> .

fadite collocation et des additions et augmentation* à W l l c  c ï-d e s -  

*UÎ requises ; en conséquence,que l'intérêt dudit capital de 23,3o5 
fr. par lui retenu provisoirem ent en paiem ent, demeurera /-teint 
ju squ ’à l ’ouverture deâ droits éventuels de ladite Marguerite Four-1 
n i e r ,  femme Keynaud; • . . .

5 .“ L ’autoriser aussi à retenir également en ses mains la somme 

de f)54 fr , restante des 4o, i 5y fr. y 5 c. de fonds réversibles , après 

déduction des deux prccédens articles de retenue ;

l . ’autovi&cr enfin à continuer de retenir de même les fonds qui 

deviendront libres par l ’extinction des renies et prestations viagères 

ci-dessus désignées ; le tout pour sûielé  et nantissement du rem

ploi et indemnité éven tuelle  , qui lui seront dûs en capitaux et 

intérêts ,  par l'événement qui doit ouvrir les droits pour lesquels 

Marguerite Fournier est colloquée au quatrième rang et o rd re ;

4.° Dans le cas où la somme de g 5 i f r . , restant en excédant de la 
collocation du citoyen Chamcrlatmentionnée au n.* précédent, ne 

serait pas entièrement absorbée par les frais qui seront employés 

en frais d ’ordre , ordonner que pendant tout le temps que ce qui 

en demeurera net sera libre de toute charge actuelle , l ’intérêt de 

la somme ainsi restée libre seia payé à Antoine Saint-Giron , en 

diminution de la prestation viagère de 5oo liv, tournois, pour la

quelle il est colloqué en expectative  , par le jugement dont est 

appel , à l’ordre d 'hypothèque du 12 nivôse an ».

Ordonner aussi qu’en cas d ’extinction de tout ou partie dos 

charges viagères actuellem ent ouvertes , auxquelles est uileclé le 

fonds de i5,8c)2 fr. que le citoyen Chamcrlat sera autorisé à retenir ; 
le montant de la prestation annuelle éteinte sera payé à compter 

du jour de chaque exécution , d ’abord audit Antoino Saint-Giron , 

jusqu’au peu fuit complément de l ’arriéré do sa collocation au 
fécond rang des créanciers pour lesquels les fonds actuellement 

jib ics ont manqué , et que lu surplus du montant desdites charges 

annuelles éteintes sera pnyé aux citoyens I ’anro et Violier , en 

diminution des inlerets de leur collocation au troisième rang des— 

dils créanciers pour lesquels les fonda actuellement disponibles 
ont manqué ;

(  33 )



¿ 4 u )
( 2 3 ) y

L e  tout Jusqu’à l'ouverture des droits é ventuels de Marguerite 

F o u r n ie r , épous e  au citoyen Reynaud , exproprié,
5 .“ Ordonner enfin qu*à l'évenement du décés  d u  p rem ier m ou  

r a n t , soit de Pierre R eyn a u d , soit d e  Marguerite F o u rn ie r , son 

é p o u s e , le citoyen C h amerlat et les citoyens Faure et V i o l i e r  

procéderont ensemble au compte et règlement auquel ces é vene~ 

mens donneront l ie u , afin de reconnaître et. fixer les fonds qui 

resteront disponibles à cette ép o q u e, e t  d ’en faire l’application et 

le versement ainsi que de droit, pour l ' entière exécution de leurs 
collocations respectives.

6.°. Ordonner la réformation de toutes les dispositions secon» 

daires du jugement dont est appel qui sont des suites des dispo

sitions principales qui auront été réformées.

'¡.°  Enfin ,  condamner les intimés aux dépens de cause princi

pale et d’appel, lesquels , dans tous les cas ,  l ’exposant pourra em

p lo y e r  comme accessoires de sa collocation et au même rang et 

ordre d ’hypothèque.

P o u r  avis  , B E  R  G I E  R,

90 p w

A  Clermont- F e r ra n d , chez J. V E Y S S E T , Im prim eur de 

la Préfecture du P u y d e - D ô m e ,  rue de la Treille.


